
Sainte-Croix

municipalité

PREAVIS MUNICIPAL No 23-12

Sainte-Croix, le 30 octobre 2023

Au Conseil communal de et à Sainte-Croix

Crédits complémentaires 2023

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Conformément aux dispositions de l'article 84 du règlement du 27 juin 2016 du Conseil communal, nous
sollicitons l'octroi de divers crédits complémentaires qui n'étaient pas prévisibles lors de rétablissement
du budget 2023.

A) Budget d'exploitation

Comptes
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Désignation

ADMINISTRATION GENERALE
Formation des apprentis

Participation aux frais de la nouvelle plate-forme

KONVIK de formation des apprentis et leurs

portables obligatoires

Frais divers

Frais échange terrain

ANIMATIONS CULTURELLES
Soutien projet des Musées

Aide pour maintenir le Musée Baud ouvert

TOURISME
Projets touristiques

Mandat externe pour des propositions de

réorganisations des sociétés touristiques

SERVICE INFORMATIQUE
Achat matériel informatique

Changement de 2 imprimantes défectueuses,

une partie est prise par le budget

Budget 2023

8'400

2'000

25'000

47'600

23'900

Complément

demandé

8'600

3'000

25'000
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Comptes Désignation Budget 2023
Complément

demandé

342 LA CONVERSION
342.3141 Entretien du bâtiment

Investigation historique selon Ordonnance

fédérale sur l'assainissement des sites pollués

(OSITES)
344 BATIMENT LE PLATON
344.3141 Entretien du bâtiment

Travaux pour l'utilisation du showroom

351.1 HOTEL DE VILLE

351.1.3141 Entretien du bâtiment

Participation au remplacement de la porte

automatique de La Poste

356.2 BATIMENT ECOLES SECONDAIRES
356.2.3141 Entretien des bâtiments

Remplacement horloge électrique

357.1 BATIMENT DU CIMA
357.1.3141 Entretien du bâtiment

Abonnement maintien ascenseur (oubli)

430 RESEAU ROUTIER
430.3080 Personnel facturé par tiers

Engagement intérimaire pour travaux suite à

l'absence de collaborateurs (prolongation)

433 VEHICULES DES TRAVAUX
433.3136 Achats et entretien véhicules

Divers gros travaux sur les véhicules

440 PARC-FONTAINES-DIVERS

440.3080 Personnel facturé par tiers

Engagement des TUP pour divers travaux

812 EXPLOITATION SERVICE DES EAUX
812.3080 Personnel facturé par tiers

Engagement intérimaire pour chantiers suite à

l'absence de collaborateurs

832 EXPLOITATION SERVICE DU GAZ
832.3080 Personnel facturé par tiers

Engagement intérimaire pour chantiers suite à

l'absence de collaborateurs
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71'600
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Comptes Désignation Budget ~\i/'_\~__,7
demandé

B) Budget d'investissem ents

9165 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS
9165.22.01 Rénovation piscine Les Replans -1ère étape 423'500

Intégration d'un projet "AcroPark" 78'000

Participation de la Commune de Bullet -9'360

9165.21.18 Rénovation des terrains FCSainte-Croix/La Sagne 320'OOQ

Problème de stabilité des sols pour la pose des ^.^,,

mats

Crédits complémentaires - Budget investissements 2023

Participation de tiers -9'360

Influence sur les investissements 1 33'640

CONCLUSION

Fondés sur ce qui précède, nous avons l'honneur de vous demander, Monsieur le Président, Mesdames et

Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante :

LE CONSEIL COMMUNAL DE SAINTE-CROIX

sur proposition de la Municipalité, entendu le rapport de sa Commission et considérant que cet objet a été
régulièrement porté à l'ordre du jour,

décide:

- d'approuver les crédits complémentaires au budget d'exploitation 2023 d'un montant de Chf 177'700

d'approuver le crédit complémentaire au préavis 22.01 - Rénovation Piscine des Replans - 7ère étape -

compte 9165.22.01 de Chf 78'000 et de réclamer la part de Bullet de Chf 9'360

- d'approuver le crédit complémentaire au préavis 21.18 - Rénovation des terrains FC Sainte-Croix/La

Sagne - compte 9165,21,18 de Chf 65'000

Au nom de la Municipalité :
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Le Secrétaire :

"\

S.CHAMPOD

Délégué municipal : La Municipalité in corpore


